
        Réservez dès maintenant ! 

 

 

 

 

Entité : ________________________________________________________________________ 
 

Coordonnées de la personne à contacter :  
 

Nom : __________________________________ Prénom : ____________________________ 

Adresse : ______________________________________________________________________________ 

  ______________________________________________________________________ 

Code Postal : ____________ Ville : _______________________________ Pays : _____________ 

Tel : _______________________ Port : _____________________ Fax : _____________________ 

Email : __________________________@_________________________________ 

 

 

 
 

 

Je souhaite effectuer un règlement : 
 

 Par chèque à l’ordre de la FFF, envoyé à l’adresse ci-dessous 
 Par CB (paiement sécurisé par téléphone) 
 Par virement 

 

Fait le : _________________ 

 
 
 

 

 

Catégories Tarif  Quantité Total en € 

      PMR  
Personne en fauteuil uniquement 

OFFERT    € 

ACCOMPAGNATEURS 
Max.2 / PMR 

16 €  € 

Parkings OFFERT  OFFERT 

Frais d’envoi obligatoires 
(pli sécurisé DHL) 1 

France Métropolitaine     15 € 

       Autre Destination    30 € 

TOTAL GENERAL € 

FRANCE / AUTRICHE 
Stade de France  - Saint Denis 

Mercredi 14 octobre 2009 – 21h00 

Match de qualification pour la Coupe du Monde de la FIFA, Afrique du Sud 2010 

Merci renvoyer ce bon commande dûment complété par Fax (et par courrier en cas de règlement 

par chèque) accompagné de la photocopie de la carte d’invalidité de chaque personne à 

mobilité réduite dans les meilleurs délais. Les commandes seront traitées par ordre d’arrivée. 

Fédération Française de Football 

Service Billetterie 

87, boulevard de Grenelle 

75 738 PARIS Cedex 15 

 

TEL :   + 33 (0) 1 44 31 76 93 

     ou  + 33 (0) 1 44 31 76 95 
 

FAX :  + 33 (0) 1 44 31 76 94 
 

Web : www.fff.fr 
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Signature :  

*Offre valable dans la limite des quotas disponibles. Les billets seront attribués selon la méthode « premier arrivé, premier servi »  

Nous vous rappelons que les billets ne devront être revendus ni aux supporters visiteurs, ni à des agences ou revendeurs éventuels. 


